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Rapport financier 2013 
 
L’exercice 2013 appelle plusieurs précisions et commentaires par rapport à celui de 2012.   
 
 

1. Produits d’exploitation 
 
558 K €  contre 494 K €  en 2012. 
 
► Le poste essentiel est toujours constitué par les 
dons et subventions qui représentent plus de 83 % 
de nos recettes. Ceux-ci totalisent, cette année 465 
K €  contre 397 K€ l’année précédente :  
 

 Les subventions des organismes donateurs 
s’élèvent à 323 K€, en « hausse faciale » 
de 71 K€, principalement due à « l’effet 
Baxter ». 

 Les dons des particuliers sont stables à 119 
K€, (contre 121 K€ en 2012).  

 Nous avons fait figurer, comme les années 
passées, « les dons en nature » 
correspondant aux frais de déplacement 
non remboursés aux bénévoles, soit 23 K€ 
(contre 24 K€ en 2012). Leur contrepartie 
figure dans nos charges d’exploitation. 

 Les frais de fonctionnement UNASP lui 
ont été débités à hauteur de 75 K€ (contre 
80 K€ en 2012). 
 

► Hors effets de « glissement » et « Baxter », les 
recettes d’exploitation accusent néanmoins, une 
baisse de 10 K€ des subventions attribuées, 
phénomène, hélas, constant depuis 4 exercices. 
 

2. Charges d’exploitation 
 
706 K€ contre 611 K€ en 2012. 
 
Les salaires et honoraires qui constituent toujours 
l’essentiel  de nos  charges (plus de  48 %)  a  à  
nouveau  augmenté  à lui seul de 49 K€. 
Suite à l’augmentation des besoins des services 
hospitaliers et du domicile, il est nécessaire 
d’augmenter le nombre de bénévoles. Pour cela un 
effort de communication a été fait. 
 

Les autres postes enregistrent des variations 
mineures. 
 
Convention ASP/UNASP : en 2013, les 
rétrocessions de subventions ont atteint 58 K€ 
contre 55 K€ en 2012.  
L’UNASP a pris en charge les coûts de publication 
d’ « ASP Liaisons » à hauteur de 15 K€ (idem en 
2012).  
  

3. Le résultat net 
 
Il se traduit par une perte  de 126 K€ 
(contre     32 K€ en 2012).  
 
Cette année le déficit opérationnel n’est en effet pas 
compensé par la reprise de provision de 78 K€ 
constituée en 2011 pour moins-value virtuelle de 
titres. 
 
Compte tenu du niveau de réserves et de nos 
anticipations budgétaires pour 2014, cet événement 
n’est toujours pas alarmant, mais constitue, 
néanmoins, un nouveau signal renforcé de 
vigilance : il faut impérativement rétablir un niveau 
de ressources compatible avec les exigences de 
notre développement. 
 

4. Bilan 
 
 
Le  total  bilan  ressort  à 1 756 K€  contre           
1 848  K€ en 2012, soit une baisse comptable 
globale de 92 K€ avec toutefois à noter :  
 

 Le retour à un niveau « normal » de notre 
créance sur l’UNASP (1er trimestre). 

 Une baisse substantielle logique 
(financement du déficit) de nos valeurs de 
placement. 
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Hypothèses de budget opérationnel 1 
prévisionnel 2014 
 
 
Le projet de budget ci-joint, totalisant 700 K€  contre 580 K€ en 2013, est construit sur les 
hypothèses principales suivantes :  
 
 Effort substantiel maintenu au niveau « communication », notamment pour le 

recrutement de nouveaux bénévoles. 
 
 Un effectif bénévole en forte croissance sur les cinq années à venir (+ 100 % en cinq 

ans, soit + 15 % par an). C’était déjà notre objectif affiché en 2012 et 2013. Nous n’y 
renonçons pas en dépit des difficultés croissantes de recrutement de nouveaux 
bénévoles : il est simplement décalé sur la période 2014-2018.  
Compte tenu de la rotation des effectifs, nous devons faire entrer en fonction 80 
nouveaux bénévoles en 2014. 

 
 Effectif salarié inchangé. 

 
 Maintien du statu quo actuel (gestion en mode « sécurisation maximum » au niveau de 

notre portefeuille de titres. 
 

 Une anticipation résolument optimiste du résultat des efforts déployés par la « task 
force » recherche de financement. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Opérationnel : hors effets « comptables » (provision, amortissement) 
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Budget opérationnel1 prévisionnel 2014 en K€ : « objectif déficit 0 % » 

 

 

 

 

Ces chiffres ne comprennent pas les frais de déplacement des bénévoles au titre de leur 
accompagnement. En effet, ils n’en sollicitent pas leur remboursement. Ils peuvent, par contre, 
s’ils en font la demande bénéficier d’un reçu fiscal correspondant qui leur ouvre un droit à 
abattement fiscal de 66 %.  En 2013, son montant s’est élevé à 23 K€ (21 K€ en 2011, 24 K€  
en 2012). 

                                                            
1  Opérationnel : hors effets purement « comptables » (provisions, amortissements) 
²  Les rétrocessions à l’UNASP de sa part de dons et subventions est inscrite en « moins recettes » depuis l’année 
dernière.  

DEPENSES 
 

Equipes d’accompagnement (en 
institution) 
 Frais de Formation :                 90 
 Frais d’animation :                 120 
 Equipe spécifique à domicile    20 

 

230

 

Communication 
 Frais fixes : 50 
 Budget « flottant » : 50 
 

100

 

Frais de siège 
 Frais de personnel : 150 
 Autres : 50 

 

200

Frais de collecte des dons   40
Autres frais (congrès, colloques)  40
Travaux exceptionnels  10
 

Dépenses UNASP 
 Frais de personnel  
 Autres 

 

80

Total 700

RECETTES 
 

Subventions  
 CNAMTS/SFAP : 150 
 Ministère de la Défense : 30 
 CRAMIF : 20 
 autres organismes : 270  
 

470

 

Dons des particuliers, legs  et cotisations 
(+26 %/réel 2013) 
 

150

 

Rétrocession UNASP² : 35% des recettes 
« non dédiées », estimées à 200 K€  ‐70

 

 Participation des bénévoles aux 
frais de formation 

 Facturation formations externes 
 

30
 

20

 
Produits divers 
 

20

 
Remboursement par l’UNASP des frais 
engagés pour son compte 
 

80

Total (= + 19 %/ réel 2013)  700
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